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nion des Signataires prend dûment en considération les résolutions, recom-
'dations et vues qui lui sont transmises par l'Assemblée des Parties ou le
seil des Gouverneurs.

b. La Réunion des Signataires a les fonctions et pouvoirs suivants:
i. elle étudie le rapport et les états financiers annuels qui lui sont soumis

par le Conseil des Gouverneurs et exprime à ce dernier ses vues à cë
sujet;

ii. elle exprime ses vues et formule des recommandations sur les amende-
ments proposés à l'Accord en vertu de l'article XVII ci-après; elle pro-
cède à une étude et arrête des décisions, conformément aux disposi-
tions de l'article 22 de l'Accord d'exploitation, en tenant compte de
toutes vues et recommandations exprimées par l'Assemblée des Parties
ou le Conseil des Gouverneurs, sur les amendements proposés à l'Ac-
cord d'exploitation qui sont compatibles avec l'Accord;

iii. elle procède à une étude et exprime ses vues au sujet des rapports sur
les programmes futurs, qui lui sont soumis par le Conseil des Gouver-
neurs, y compris au sujet des implications financières probables de ces
programmes;

iv. elle procède à une étude et adopte toute décision au sujet des "recome
mandations faites par le Conseil des Gouverneurs concernant l'élévation
de la limite visée à l'article 5 de l'Accord d'exploitation;

v. elle établit, sur recommandation du Conseil des Gouverneurs et aux
fins d'orientation de celui-ci, les règles générales concernant-
A. l'approbation des stations terriennes devant avoir accès au secteur

spatial d'INTELSAT,
B. l'attribution de la capacité du secteur spatial d'INTELSAT,
C. l'établissement et le réajustement des taux de redevance d'utilisa-

tion du secteur spatial d'INTELSAT sur une base non discrimina-
toire;

vi. elle prend toutes décisions, en vertu des dispositions de l'article XVI
de l'Accord, concernant le retrait d'un Signataire d'INTELSAT;

ri. elle procède à un examen et exprime ses vues au sujet des réclama-
tions soumises par les Signataires, directement ou par l'intermédiaire
du Conseil des Gouverneurs. ainsi au'au suiet de celles soumises, par


